
Aide-mémoire 
 

Cheminement légal des normes et modalités d’évaluation des 
apprentissages (NMEA) en vertu de la LIP 

 
 
 

 
 
  

La direction demande une 
proposition au personnel 

enseignant 

96.15 

Validation de la proposition 
en assemblée des enseignantes et 

enseignants  

Rédaction de la proposition par le 
personnel enseignant 

Présentation de la proposition à la 
direction 

Rien n’empêche le 
personnel enseignant 

d’initier une 
proposition ou des 

ajustements 

Le personnel enseignant établit les 
modalités d’élaboration de la 
proposition en assemblée des 

enseignantes et enseignants (sinon 
la direction les établit) 

 
 

Par exemple : comité 
 de participation, comité 

dédié, etc. 

 

 

 

 



 

La direction refuse la 
proposition et donne 
les motifs du refus 

La direction informe le 
conseil d’établissement 
de la proposition qu’il a 

approuvée 

La DE n’a aucune 
possibilité de modifier le 
contenu de la proposition 

La direction pourrait refuser une 
proposition si celle-ci ne respecte 

pas les encadrements légaux, 
règlementaires et pédagogiques 

 
 

Retour à l’étape 2 

La direction approuve 
la proposition 

96.15 

96.15 

Les modalités de communication ayant 
pour but de renseigner les parents d’un 

élève sur son cheminement scolaire 
doivent être soumises à la consultation 

du CE 
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96.15 


